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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL PLENIER DE LA FACULTE DES SCIENCES ET TECHNIQUES 

Réunion du 9 avril 2024 

 
 

Monsieur Florent CALVAYRAC, Directeur de la Faculté des Sciences et Techniques, après vérification de la 
composition du Conseil en formation plénière, ouvre la séance à 9h03. 

Membres présents : 
 

-Florent CALVAYRAC, Directeur de la Faculté des Sciences et Techniques 
-Bruno BEAUNE, Directeur-adjoint de la Faculté des Sciences et Techniques 

-Yann HARDIVILLIER, co-Directeur Formation de la Faculté des Sciences et Techniques 
-Antoine LAURENT, co-Directeur Recherche de la Faculté des Sciences et Techniques 
-Véronique GODARD, Directrice administrative de la Faculté des Sciences et Techniques 
-Violette AGAGAH, responsable de l’antenne financière de la Faculté des Sciences et Techniques 
 

➢ Collège des Professeurs : 
-Benoît SCHOEFS 
-Sagrario PASCUAL 
-Sylvain MEIGNIER 
-Saïd HAMADENE 
-Nicolas PEYROT 
-Laurent SIMON 

 
➢ Collège des autres enseignants : 

-Nicolas ERRIEN 
-Alexandra LANDRY 
-Youssef ESSTAFA 
-Najat TAHANI 

-Nicolas DUGUE 
-Fabien BOEDA 

 
➢ Collège des personnels BIATSS : 

-Claire HENRIET 
-Veyis GUNES 
 

➢ Collège des personnalités extérieures : 
-Frédéric DUTHON 
-Dominique CARRE 
-Charles POMMIER 

 
Membres représentés  
 

➢ Collège des Professeurs : 
-Catherine POTEL représentée par Laurent SIMON 
-Pascal RUELLO représenté par Sagrario PASCUAL 

-Christophe CHASSENIEUX représenté par Youssef ESSTAFA 

 

➢ Collège des autres enseignants : 
-Najat TAHANI représentée par Laurent SIMON à son départ 
-Vincent LEIGNEL représenté par Benoît SCHOEFS 
-Sébastien BOYAS représenté par Nicolas PEYROT 

 
➢ Collège des personnels BIATSS : 

-Fanny LAUDE-MOLINA représentée par Claire HENRIET  
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Florent CALVAYRAC présente l’ordre du jour : 
 

 
1. Affaires générales : 

a. Approbation du PV du Conseil du 13 février 2024 
b. Contrat d’objectifs et de moyens 
c. Communication 
d. Bâtiment Licence 
e. Vigipirate et modulaires 

 
2. Affaires pédagogiques : 

a. Parcoursup et Mon Master 
b. Traduction des maquettes 
c. AREXIS 
 

3. Affaires budgétaires : 
a. Informations sur le budget 
b. Approbation des tarifs des prestations externes (IMMM) 
c. Adhésions et cotisations 
d. Vacataires (Conseil restreint) 

 
 

 
 

1. Affaires générales : 

a. Approbation du PV du Conseil du 13 février 2024 

 
Le procès-verbal de la réunion du 13 février 2024 est soumis à l’approbation des membres du Conseil. 
 

19 votants présents ou représentés 

19 votes pour 0 abstentions 0 votes contre 

 
approuvent à l’unanimité des voix le procès-verbal du Conseil plénier de l’UFR Sciences et Techniques  
du 13 février 2024. 
 

 
Le procès-verbal sera également mis en ligne sur le site web de l’UFR. 
 

 

b. Contrat d’objectifs et de moyens 
 
Florent CALVAYRAC indique qu’il n’a pas obtenu de précisions supplémentaires sur le contrat d’objectifs et de moyens 
malgré les demandes formulées auprès de la Présidence et de la DAF. 
 
Florent CALVAYRAC annonce qu’une analyse des effectifs est en cours suite aux fluctuations constatées sur Apogee 
par l’UFR. Il semblerait que des problèmes subsistent concernant les chiffres des étudiants de l’Ensim, des étudiants 

internationaux, des CPGE, des étudiants FLO (facultés libres de l’Ouest) et des étudiants du CPES. 
 
Nicolas PEYROT arrive à 9h11. 
 
Bruno BEAUNE ajoute que les chiffres des étudiants IFMK ou IFSI font varier les effectifs selon qu’ils sont inscrits en 
étudiants hébergés à l’UFR ou en centrale. 

 
Suite à une question de Dominique CARRE, Florent CALVAYRAC explique qu’une augmentation significative des 
effectifs n’implique pas une augmentation proportionnelle de la dotation. En revanche, une baisse des effectifs 

entraîne une baisse de la dotation. 
 
Alexandra LANDRY et Nicolas ERRIEN arrivent à 9h20. 
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c. Bâtiment Licence 
 

Florent CALVAYRAC explique que la COMUE a confirmé l’annulation de la construction du bâtiment « Licence » en 

raison de la baisse des effectifs, du taux d’utilisation des bâtiments et de l’insuffisance des propositions apportées 
pour les surfaces dégagées. A la place, une rénovation thermique du bâtiment administratif serait envisagée. 
 
Florent CALVAYRAC explique que les modulaires seront supprimés à partir du mois de septembre faute de budget. 
 
Florent CALVAYRAC confirme que l’amphi 2 ouvrira en septembre avec la même capacité. 

 
Sylvain MEIGNIER informe les membres de la dégradation du bâtiment IC2 dont 2 baies vitrées sont actuellement 
fissurées. 
 
 

d. Communication 
 
Florent CALVAYRAC rappelle que les comptes suivants ont été créés pour l’UFR sur les réseaux sociaux : 
 
https://www.instagram.com/ufr_st_lemans/ 
https://www.linkedin.com/in/faculté-des-sciences-et-techniques-secrétariat/ 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61554777861817 

https://twitter.com/ufr_st_lemans  
 
 
Florent CALVAYRAC indique que chaque publication est vue en moyenne entre 100 et 300 fois. Une communication 
ciblée sur chacune des formations a été relayée par ce biais. Il ajoute que le site Google de l’UFR comptabilise des 
milliers de connexions.  
 

Florent CALVAYRAC explique que les écrans ont été utilisés pour diffuser des vidéos d’universités étrangères, ce qui 
semble avoir eu un effet positif sur la mobilité sortante des étudiants. 
 
Florent CALVAYRAC ajoute que des T-shirts subventionnés par l’Université franco-allemande sont disponibles auprès 
du secrétariat de direction. Ils ont été utilisés lors de la journée portes ouvertes et peuvent servir pour d’autres 
événements de l’UFR. 

 
Florent CALVAYRAC soumet aux membres sa proposition de recruter un étudiant en alternance pour améliorer la 
communication de l’UFR. Il indique que la Direction de la communication sera sollicitée pour encadrer cet étudiant. 
 

 
 

e. Vigipirate et modulaires 
 
Florent CALVAYRAC informe les membres du rehaussement du plan Vigipirate à son niveau le plus élevé, soit le 
niveau urgence attentat (écarlate). 
 
Florent CALVAYRAC indique que la Direction de l’UFR a demandé à ce que les bâtiments soient fermés à partir de 
18 h, demande qui a été rejetée. Il confirme que le contrôle d’accès aux bâtiments est maintenu en particulier à 

l’IRA et pour le bâtiment de biologie qui ne disposent pas d’un accueil. Il ajoute qu’il demeure obligatoire de déclarer 
tout événement organisé sur le campus. 
 
Bruno BEAUNE confirme que les sorties sur le terrain sont maintenues. 
 
  

https://www.instagram.com/ufr_st_lemans/
https://www.linkedin.com/in/faculté-des-sciences-et-techniques-secrétariat/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61554777861817
https://twitter.com/ufr_st_lemans
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2. Affaires pédagogiques : 

a. Parcoursup et Mon Master 
 
Florent CALVAYRAC demande aux membres de présenter un bilan succinct de Parcoursup pour leurs filières 
respectives. 
 

Nicolas ERRIEN indique que les demandes pour la physique sont passées de 280 l’année précédente à 360, ce qui 
représente une forte augmentation pour le département. Il informe des potentiels difficultés en terme de capacité 
d’accueil que pourrait occasionner l’augmentation des demandes transmises par Campus France, les demandes étant 
passées de 40 l’année précédente à 250 cette année. 
 
Sylvain MEIGNIER constate qu’en informatique le nombre de demandes est stable. 

 
Najat TAHANI quitte la réunion à 9h55. 
 
Florent CALVAYRAC souligne le fait que l’UFR est la seule à maintenir des effectifs stables. 
 
Concernant la plateforme Mon Master, Sagrario PASCUAL indique que les demandes pour le département de 

chimie ont augmenté pour atteindre 440 candidatures en présentiel et 175 en EAD cette année.  

 
Sylvain MEIGNIER indique qu’en informatique 800 dossiers ont été déposés pour 36 places. 
 
Yann HARDIVILLIER informe les membres des chiffres disponibles sur la plateforme : 

- 130 dossiers déposés en acoustique « générale » ; 
- 50 dossiers déposés pour le Master Wave Physics ; 
- 192 dossiers déposés pour l’actuariat ; 

- 60 dossiers déposés pour la nano-physique en présentiel (60 en EAD) ; 
- 350 dossiers déposés en STAPS (IRHPM) ; 
- 200 dossiers déposés en toxicologie. 

 
Florent CALVAYRAC conclut en indiquant que bien que les chiffres soient rassurants, il est demandé à l’UFR 
d’identifier les filières à faibles effectifs avant la rentrée. 

 

 

b. Traduction des maquettes 
 

Florent CALVAYRAC explique que l’UFR a été incitée à traduire ses maquettes dans toutes les langues de COLOURS. 

La Direction a donc créé un programme permettant de traduire automatiquement celles-ci puis a sollicité les 
responsables de formation pour les vérifier. 
 
Nicolas DUGUE quitte la réunion à 10h06. 
 
Florent CALVAYRAC demande si les versions traduites conviennent. 
 

Sylvain MEIGNIER suggère d’utiliser les versions traduites automatiquement tout en l’indiquant, quelle que soit la 
langue. 
 
 
 

c. AREXIS 
 
Florent CALVAYRAC présente AREXIS, une application permettant de gérer les stages, la taxe d’apprentissage, la 
taxe professionnelle et l’alternance. AREXIS présente l’avantage de gérer automatiquement les relances concernant 

les versements de la taxe professionnelle, les conventions de stage, le suivi du stagiaire, les visites de stage, le 
carnet de bord du stagiaire et le cahier d’apprentissage. La facturation est établie en fonction du nombre d’étudiants 
suivis. L’application a déjà été choisie par l’IRA, l’UFR DEG et l’IUT. Son acquisition est demandée par le département 
d’informatique. Actuellement, les services disposent d’une multiplicité d’outils d’aide à la gestion des stages, de 

l’apprentissage et de l’alternance : YPareo, LEA, Pstage et une feuille de calcul Excel. 
 
Sylvain MEIGNIER ajoute qu’AREXIS permettra de récupérer davantage de contributions liées à la taxe 
d’apprentissage car il permet de recouper toutes les informations. 
 
Bruno BEAUNE ajoute que le coût de l’achat du logiciel est d’environ 12.000 € auquel s’ajoutent la formation et le 

module de mise à jour annuel obligatoires soit environ 3000 € par an. 
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Florent CALVAYRAC pointe le manque de logiciels libres ainsi que les risques d’augmentation du prix au fil du temps 
et de dégradation du logiciel faute de mises à jour.  

 
Florent CALVAYRAC propose de limiter l’utilisation d’AREXIS à la gestion des alternants en informatique. 
 
Bruno BEAUNE ajoute que les personnels de la scolarité ont été récemment formés à P-stage et que le changement 
pourrait générer du stress pour l’équipe. 
 
Sylvain MEIGNIER suggère de laisser ceux qui le souhaitent l’utiliser et de mutualiser les formations. 

 
Florent CALVAYRAC propose de commander le logiciel pour toute l’UFR en en partageant le coût si le budget le 
permet. 
 
Sylvain MEIGNIER intervient pour exposer les problèmes auxquels il est confronté en tant que représentant de 
l’Université dans la plateforme GLiCID, le centre de calcul des Pays de la Loire qui vient d’ouvrir. Il indique que 

malgré plusieurs demandes répétées de sa part depuis un an, il ne parvient pas à avoir des informations de la DSI 
au sujet du poste que l’université doit créer dans le cadre de ce projet. 
 
Saïd HAMADENE quitte la réunion à 10h27. 
 

 

3. Affaires budgétaires : 

a. Informations sur le budget 
 
Florent CALVAYRAC présente le tableau de suivi budgétaire des départements et du Service Général. Pour le 
moment, ni la Présidence ni la DAF n’ont transmis d’informations supplémentaires concernant les budgets. Il indique 
que de faibles montants s’ajoutent au budget progressivement en fonction des versements des droits d’inscription. 

 
Le tableau figure en annexe. 
 
Florent CALVAYRAC fait remarquer la forte hausse du recours aux vacataires et aux heures complémentaires. 
 
Florent CALVAYRAC rappelle que le REH n’est pas compensé et qu’il est pris sur le budget de l’UFR. Il confirme 

qu’une partie du REH du département d’acoustique sera prélevée sur le budget du département. 
 
Florent CALVAYRAC ajoute que les maquettes ont été modifiées pour correspondre au minimum légal, ce qui a 
contribué à augmenter le nombre d’heures complémentaires. Il encourage donc les collègues à reconfigurer les 

petits groupes de TP ou de TD lorsque c’est possible. Les formations en EAD ainsi que l’ECND academy génèrent 
également beaucoup d’heures même si les heures sont refacturées ensuite auprès des autres composantes.  
 

Florent CALVAYRAC annonce qu’un bilan sur les filières, les parcours et les modules à faibles effectifs sera présenté 
très prochainement. Il confirme que les lignes directrices de 2017 s’appliquent toujours. Un certain nombre de 
modules seront probablement concernés sur lesquels il faudra agir avant la rentrée. Les seuils ont été fixés à 15 en 
licence, 10 en master (excepté pour les filières en alternance pour lesquelles le minimum est de 8). Il conviendra 
de basculer les heures CM en heures TD ou de fermer les modules correspondants. Une autre piste d’économie 
envisagée est la facturation du dispositif « oui si » du STAPS sur Thélème, si le budget le permet. 
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b. Approbation des tarifs des prestations externes (IMMM) 
 
Florent CALVAYRAC soumet les tarifs modifiés des prestations de l’IMMM au vote. 

 
Le tableau des tarifs figure en annexe. 
 
 

21 votants présents ou représentés 

21 votes pour 0 abstentions 0 votes contre 

 
approuvent à l’unanimité des voix, les tarifs des prestations externes du laboratoire IMMM. 

 

 
 
 
 

c. Adhésions et cotisations 
 
Florent CALVAYRAC soumet les adhésions ainsi que les cotisations des départements au vote. 
 

Les documents soumis au vote figurent en annexe. 
 

21 votants présents ou représentés 

21 votes pour 0 abstentions 0 votes contre 

 
approuvent à l’unanimité des voix, les demandes d’adhésions et de cotisations aux organismes 

suivants : 

 

- CDUS ; 

- CIRUISEF; 

- European college of sport science; 

- Société Informatique de France (SIF) ; 

- Pôle Mer Bretagne Atlantique (PMBA) ; 

- POLYMERIS. 

 

 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h45. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Le Mans, le  

 
 

La Secrétaire, Le Directeur de la Faculté des Sciences et Techniques, 

 
Solène BOULAHIA Florent CALVAYRAC
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Annexe 1 : tableau de suivi budgétaire 
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Annexe 2 : tarifs modifiés des prestations externes (IMMM) 
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Annexe 3 : Cotisations et adhésions 
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